
Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

Grenoble, le 24 septembre 2025

Affaire suivie par : Henri ESCURE 
Unité départementale de l’Isère
Pôle territorial – subdivision NORD-2
Tél. : 04 76 69 34 10
Courriel : henri.escure@developpement-durable.gouv.fr 
Réf. : 2025-Is059TN2

OBJET :  Donner acte des modifications apportées au site FRANCE ALU COLOR – 
   Commune de Marcilloles (38) 

REF. : Rapport de l’inspection du 26 février 2025

Monsieur, Madame, 

Votre établissement est autorisé à exercer un certain nombre d‘activités entrant dans le champ de la
nomenclature ICPE notament par l’arrêté préfectoral complémentaire n°DDPP-DREAL UD38-2021-12-06 du 3
décembre 2021.

Lors de l’inspection du 26 février  2025, la situation administrative de votre établissement a été ré-
examinée au regard des évolutions de la nomenclature ICPE. 

Un tableau mis à jour vous a été proposé dans le rapport d’inspection et n’a pas soulevé de remarques
de votre part.

Par conséquent, vous trouverez en annexe le tableau actualisé des rubriques ICPE s’appliquant à votre
établissement. 

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée. 

Pour la préfète et par délégation, 

Le chef de l’unité départemental de l’Isère,

FRANCE ALU COLOR                                                 
103 chemin des Mûriers
38260 Marcilloles 
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 Annexe: Tableau actualisé  des rubriques de la nomenclature des Insatallations
Classées

   FRANCE ALU COLOR                                                 
103 chemin des Mûriers

38260 Marcilloles 

Situation adminitrative à la date du courrier (24 septembre 2025):

Rubriques Intitulé de la rubrique Volume d’activité Classement 

3260 Traitement de surface 80 m3 A

2565-2.a) Revêtement métallique ou traitement (nettoyage,
décapage, conversion dont phosphatation,

polissage, attaque chimique, vibro-abrasion, etc.)
de surfaces quelconques par voie électrolytique
ou chimique, à l’exclusion des activités classées
au titre des rubriques 2563, 2564, 3260 ou 3670
et dont les procédés utilisent des liquides dont le

volume des cuves affectées au traitement est
supérieur à 1500 l. 

80 m3 E

2940-3.a) Application, revêtement, laquage, stratification,
imprégnation, cuisson, séchage de vernis,

peinture, apprêt, colle, enduit, etc. sur support
quelconque à l'exclusion des installations dont les
activités sont classées au titre des rubriques 2330,
2345, 2351, 2360, 2415, 2445, 2450, 2564, 2661,

2930, 3450, 3610, 3670, 3700 ou 4801 et les
produits mis en œuvre sont des poudres à base

de résines organiques, dont la quantité maximale
de produits susceptible d'être mise en œuvre est

supérieure à 200 kg/ j

2300 Kg/j E
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